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Inspection à l’heure de fermeture 
 

Prendre le temps de vous assurer que votre immeuble est sécurisé avant sa fermeture 
augmente vos chances de le retrouver tel quel à votre retour sur les lieux! 
 
Il est important que tous les employés chargés de la 
fermeture de l’entreprise vérifient attentivement les 
dangers potentiels d’incendie et de bris de sécurité 
avant de fermer pour la nuit. L’utilisation d’une liste 
de contrôle d’inspection à l’heure de fermeture peut 
servir de rappel au personnel et est une façon  
efficace de prévenir les pertes:  
 
 
Prévention des incendies: 
 

 Les équipements sont-ils tous en position 
d’arrêt? 

 Les matières inflammables sont-elles toutes 
correctement entreposées? 

 Les matières combustibles sont-elles 
entreposées à l’écart des appareils de 
chauffage? 

 A-t-on complété un exercice de détection 
d’incendie? A-t-on laissé au moins 30 
minutes s’écouler depuis la fin de tout travail 
à chaud? A-t-on complété une inspection 
du secteur où le travail à chaud est 
effectué? 

 A-t-on correctement entreposé les chiffons 
huileux et autre matériel qui pourraient 
spontanément s’enflammer? 

 Les équipements de chauffage temporaire 
sont-ils débranchés/en position d’arrêt?  

   
   
   

Prévention du crime: 
 

 L’éclairage du secteur des ventes est-il 
maintenu? 

 L’éclairage extérieur est-il en état de 
fonctionnement? 

 A-t-on verrouillé toutes les portes et fenêtres 
et fermé les cadenas sur toutes les portes 
des baies? 

 A-t-on inspecté les lieux pour s’assurer que 
personne n’est à l’intérieur de l’mmeuble?  

 A-t-on activé le système de sécurité? 
 Le stock, les équipements, les biens des 

clients sont-ils tous en sécurité? 
 L’argent comptant et les articles de valeur 

sont-ils en sécurité? 
   
   
   
   

 
Ensemble dans la prévention 
Chez les assurances Federated, nous croyons que la 
prévention des sinistres est un élément essentiel de 
votre programme de gestion des risques. Vous 
pouvez compter sur votre coordonnateur des 
services de risques et sur votre équipe du Service de 
prévention des sinistres pour obtenir de l’aide à ce 
sujet. Le fait de collaborer avec nous afin de réduire 
votre exposition aux risques vous permettra 
également de protéger vos résultats financiers! 
Pour obtenir de plus amples renseignements, 
communiquez avec votre coordonnateur des 
services de risques et notre Service de prévention des 
sinistres au 1 800 361 0790, ou visitez notre site web à 
www.federated.ca 
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Les assurances Federated distribuent le présent 
bulletin de prévention des sinistres à titre de service 
pour ses titulaires de police et leurs conseillers 
commerciaux. L’information qui y est donnée est de 
nature générale et pourrait ne pas s’appliquer à 
votre province. Au moment d’élaborer des 
formulaires et des procédures pour votre entreprise, 
vous devriez demander conseil à des conseillers 
juridiques ou commerciaux indépendants. Les 
recommandations données dans le présent bulletin 
ont pour but de réduire les risques de sinistres, mais ne 
doivent en aucun cas être interprétées comme des 
moyens servant à éliminer les risques de sinistres. 
 


